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MINISTÈRE DU TRA\'AIL, DES AFFAIRES SOCIALES 

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


1888 

26 aot'l.t Décision n° 28[D[MTAS/FP. fixant les 
dates let les centres de5 llessions 
d'examen de fin d'apprentiseage, et 
nommant les membres de la sous· 
commiSliion chargée de l'examen : 587 

Arré~ et décisions portant affectnti'ons, pll6Sllge.'i à l'éche
lon supérieur, 6Qspension de fonc
tions, rappel à l'activité, rappela 
d'ancienneté, constatation d'absence 
et admissions à la retraite •• • 587 

MiNISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES MINES, 
oas TRANSPORTS ET DES POSTES ET TÊLÉCOMMUNfCATIONS 

1858 

26 aot'l.t Décision n" 52/D[M'fP[PT. portant 
nomination d'une commission perma
nenlle chargée de faire la récept;on 
des timbres.poste reçus de l'agence 
comptable ~ timbres-poste d'ou
tre·mer li Paris ou de fai.re la 
sortie de ces figurine. il' è.lestination 
de oette agence • . 590 

28 aot}t Arrêté n° 26[M'rP[PT. fixant la 
valeur del index entrant dans la 
fOrmule de réajustement des tarifs 
de ''lente de l'énergie électrique 
pour le 2· semestre 1958 • • • 590 

Décisions portant engagements, nomination, affectations et 
licenciements :. . • • 591 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 

ET DES EAUX ET FORETS 


Dédsions portant affectations, nomination et avancements. 591 

MINISTÈRE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DécisioD8 portant engagements. affectation, changement 
d'échelon et char~eant d'intérim 597 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COMMISSARfA T 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 


ET DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 

DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Arrêtés portant nominations - affectation . . . 597 

ACTES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Arrêtés portant Iranchissernent d'échelon, promotion et 
affectation ' • :. 598 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Décisions portant engagements, nominations et AffectatiODII. 598 

ACTES OU HAUT ~ COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLI,QUE FRANÇAISE EN A. o. F. 

Arrêtés portant nominatiQnE-~ùmotions et avaneement 
d'échelon '599 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office des changes . " 
., 
., .. .. .. 600 

Institut d'Emission (Emission de billets de cinq cents 
(500) francs) 600 

Avis aux importateurs (Frais cie 'transit et de tr.ansport de 
, marchandises ou d~ poduÏtS ~ ~r• .; 

vers la Nig~ria) 601 

Récépissé de déclaration d'Association 601 

Avis • • • , , , ;1 601 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI NQ 58~56du 25 !l:)ûl 1958 tendant à autori.sel~ 
le G:)uver.nemenl togolais à ouvrir des négocia/long 
auec le G::>Ull!6rnemenl français pour obtenir le 
financement du troisième plan qundrielUU11 1958·62. 

La Chambre de,s Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la tenenr "nit: 

ARTICLE UNIQUE. - Pour les opérations figuraut 
en annexe à la présente loi, teUes que résumées par 
le tableau joint et relatives aux travaux à ex(ïcute;r 
au tilre du plan quadriennal 1958-1962, le Gouver ... 
nement togolais est auborisé à e.ntamer des négocia
tions a,vec le Gouvernement franç.ais. 

La présente loi sera exécu:tée com:me loi de la 
République du. Togo. 

Fait à Lomë,' le 25 août 1958. 
S. E. OLYMPIO 

.. 
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TABLEA.U 

annexé à la 'loi pOrtant approbatiOn du plan qua
'driennal 1958-1962. 

Etudes . " .. . . 50.000.000 

Total • . 50.000.000. 

SECTEUR PRODUCTION 

~grjculture . 232.200.000 
Routes de desserte 600.000.000 
Eaux & F'<}rêlls . . 157.300.000 
SEMNORD.. 136.000.000 
Elevage • • 106.100.000 
AcHon rurale . 500.000.000 
Barrages et rizicultUT4;! 300.000.000 

TiOtal . . . . . 2.031.600.000 

SECTEUR INFR~STRUCTURE 

Routes & Ponts . • . . 1.086.000.000 
~harf . . . . . . " 71.000.000 
Chemin de Fer- . '. 252.800.000 
P. T. T. • . 111.25,0.000 

'Total InsfrastrUdure .• 1.521.050.000 

SECTEUR SOCIAL 

S.a,ntlé . . . • . 262.000.000 
Enseignemoot • 430.500.000 
Travàuxurbains et ruraux 653.000.000 
Education des mas:se,s . " 30.000.000 

Total Secteur social 1.375.500.000 

TOTAL GÉNÉ~t. • • 4.978.150.000 

(Quat1'1e milliards neuf cent -soixo,nte dix huit mil
tions cent cinquante mille francs ). 

J)ECRETS, ARRETE8;DECISIONS ET ClRCULAmES 

PRÉSIDBNCB DU CONSEIL 

1JJECRET N0 58-68 dl! 18 Q.Jt1t. 1958 portant orga
nisation de la direclj:m des services administratifs 
et. technique.:« slUlÎlairel de la. République du T'JfJo. 

Le Premier l\-finisfre, 
Vu le déel'llt de la Bépublique française n° 56-841 du 24 

aoo.t 1956, portant statut du Togo, modifié par les décl'llts n·~ 
51.300 du 22 mars 19517 et 58-181 du 22 févrÎ!er 1958; 

Vu la lo~ togolaise D· 56-2 du 18 septembre 19~, modifiGe 
par la loi D" 51-13 du 28 mars 19$, déterminant dans l.1li 
cadre du décret du 24 aotlt 1956 et des àctes 6UbséqueDts 
l6U8visés portant statut du Togo, les pouvoirs du GOIl'W\tlmement 
de la Bépubliquie du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'avis de M. le Directeur de la Santé publique !lu Togo; 

Sur la proposition du Ministre d~ la Santé publique; 

Le COD!ieil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La direction des services 
administratifs et techniques sa,nitaires de la Répu
blique du Togo,placée sous l'autorité di.I!ecte du 
Ministre de la santé publique; est assurée par un 
médecin nommé par décrrt du Premier Miclst~~ 
pris en oonseil 003 Ministres, sur proposition du MI
nistre de la, santé publiqùe.. 

Ce médecin prend le <titre de directeur de la, santé 
publique du Togo et est oonseiller tediniqu~ du 
Ministre de la santé publique. 

ART. 2. - Le dirooteur de la, santé publiq~ est 
ais~sl:é d'un directeur-adjoint; nommé par le ;Minis
tre de la santé publique après avis du dÏrectew. 

ART. 3. - La direc:;l;ion des services administr·alifs 
et sanitaires oomprend: 

10 - un bureau, d'éitudes 
20 un bureau de l'admillistratkm générale, du. 

personnel et du budget 
3(/ un burea,u, d'hygiène publiqu~ el d'hygiène 

sociale 
40 - un bureau de la pharmaci:e. 
ART. 4. Le bureau d'étud~ est chargé de la 

préparation, de la réglementation, de l'élaboration de 
toutes décision,s et instructions relatives:. 

à, l'organisation etau fonctionnement des .servÎ
ces, établissements et formations relevant des 
serviœs de la, santé publique ; 

- à l'exercice de la médecine privée et de l'arl 
dentaire ; 

- à la centralisation des recherches médicales 
aux œuvres publiques et privées d'assistance mé

dica,le et médiCtO-6OCial~ 
aux publications, expositions, oongrès, cQIIféren

ces 
- aux questions diverses d'intérêt sanitaire et mé
di~.· : 

ART. 5. Le bureau de l'admini:Slr:alion gênér:ale'~ 
du personnel el du budget, dirigé par un chef de 
bureau administratif, est chargé des questions ad
ministratives, de la gestion du personnel - qui est 
formé de fonctiorunaires, d'agents civils et de médecins 
des &:lrviCieS de la, santé - de la préparation du 
budget et ~ la, comptabilité. 

ART. 6. - Le bureau d'hygiène publique et "So
ciale, dirigé par un médecin, est chargé de l'appli
cation des lois et règlements relatifs à ·l'hygiène 
publique et sociale, à la médecine du travail, à 
la, lutte contre les grandes endémies, à l'~xercice 
~es pr.ofe'iilÛOns médic.a,les et para-médicales. 

ART. 7. - Le bureau de la pharmacie est dirigt'j 
pa,r un chef de b~u,. pharmacien, est chargé de:· 

- la gestion d~ la pharmacie d'approvisiqnne:mçnt.. 


